
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL LUNDI 02 MARS 2026 

 

Présents : Marc PELARDY, Kamel YAHIAOUI, Lionel CHARLES, Elisabeth MARINO, Marie-

France ROCHETTE, Stéphanie JOANDEL, Norbert DUCHEZ, Anthony MURE ; 

Excusés : Henri PASCAL qui donne pouvoir à Anthony MURE 

Secrétaire de séance : Stéphanie JOANDEL 

 

1 Approbation du compte administratif et du compte de gestion budget communal 

M le 1er adjoint présente le compte administratif  

 

Soit une affectation du résultat :  

002 Excédent de fonctionnement reporté : 57461.50 € 

001 Excédent d’investissement reporté : 101966.47 € 

 

➔ Le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte administratif et le compte de 

gestion ainsi que l’affectation des résultats. 

2 Vote du budget communal  

M le Maire présente le budget communal, lequel s’élève à  

 -  249430.93 € tant en dépenses qu’en recettes de fonctionnement dont : 

➢ Dépenses de fonctionnement chapitres :                

• 011 charges à caractère général :              73177.39 €   

• 012 charges de personnel     96300.00 € 

• 014 atténuation de produits      18 078.87 € 

• 65 autres charges de gestion courantes   23150.00 € 

• 66 charges financières     4400.00 € 

• 023 virement à la section d’investissement    0 € 

• 042 Opérations d’ordre entre section                      4324.67€ 



 

• Recettes de fonctionnement chapitres 

• 70 produits de service           3500.00 € 

• 013 Atténuation de charges                                                                                     0 € 

• 73 impôts et taxes           19000.00 €  

• 731 Impositions directes       103 000.00 € 

• 74 dotations et participations        52343.76 € 

• 75 autres produits de gestion courante         7 300.00 € 

• 76 Produits financier             1 €  

• 042 opérations d’ordre                        4324.67 € 

• 002 Excédent de fonctionnement reporté                    57461.50 € 

•  

- 179947.37 € tant en dépenses qu’en recettes d’investissement 

 

Dépenses d’investissement 

• 001 Solde d’éxécution inv reporté                                                     0 € 

• 16 Remboursement emprunts + caution   18950 € 

• 040 Opération d’ordre               4324.67 € 

• 041 Opération patrimoniale                                 0 € 

• 20 Immo incorporelle      23130 € 

• 21 Immo Corporelles          130042.70 € 

• RAR 2025 (Chap 21,Chap 20, Chap 16)           130042.70€ 

Recettes d’investissement 

• 021 Virement de la section fonctionnement                                  0 € 

• R001 Solde excédent de la section d’investissement reporté  101966.47 €  

•  13 Subventions                       30254.00 € 

•  16 Emprunt                                       9947.87  € 

•  10 (FCTVA, TA, excédent fonctionnement)             423.26€  

•  040 Opération ordre (amortissement AC Investissement                   4324.47 € 

 

 

➔ Le conseil municipal approuve à l’unanimité le budget communal 2026 

3 Approbation du compte administratif et du compte de gestion du budget Panneaux 

photovoltaïques 

M le 1er adjoint présente le compte administratif  



 

Soit une affectation du résultat :  

002 Excédent de fonctionnement reporté : 3826.72 € 

001 Excédent d’investissement reporté : 40.46 € 

1068 Excédent de fonctionnement affecté au déficit d’investissement : 0 € 

 

➔ Le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte administratif et le compte de 

gestion ainsi que l’affectation des résultats. 

4 Vote du budget Panneaux Photovoltaïques :  

M le Maire présente le budget panneaux photovoltaïques, lequel s’élève à  

 

1) Ayant pris connaissance du projet de budget panneaux photovoltaïques 2026 pour les panneaux 

photovoltaïques, lequel s’élève à  

 

6726.72 € tant en dépenses qu’en recettes d’exploitation  

3260.00 € tant en dépenses qu’en recettes d’investissements 

 

➔ Le conseil municipal approuve à l’unanimité le budget photovoltaïque 2026 

 

 



 

5 Approbation du compte administratif et du compte de gestion du budget multiservice : 

 

Soit une affectation du résultat :  

002 Exédent de fonctionnement reporté : 1609.89 

1068 4716.05€ 

 

6 Vote du budget Multiservice 

M le Maire présente le budget multiservices, lequel s’élève à  

 

8629.89 € tant en dépenses qu’en recettes d’exploitation  

365051.05 € tant en dépenses qu’en recettes d’investissements 

 

➔ Le conseil municipal approuve à l’unanimité le budget multiservices 2026 

 

 

 



 

7 Vote des taux : 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir fixer les taux d’imposition 

de la taxe d’habitation et des taxes foncières pour l’année 2026.  

Le conseil Municipal après avoir entendu l’exposé du Maire, décide de ne pas augmenter les 

taux en 2026:  

Taux de la taxe foncière bâtie : 28.22% 

Taux de la taxe foncière non bâtie : 41.52 % 

Taux de la taxe d’habitation (TH) : 10.05% 

 

8 Fongibilité des crédits 

Suite à la mise en place de la nouvelle nomenclature M57 au 1er janvier 2023, il est désormais 

possible de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, 

à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans une limite ne pouvant pas dépasser 

7.5% des dépenses réelles de la section. Cette délibération doit être reprise chaque année 

 

Fait à Chatelneuf, le 02/03/2026 

La secrétaire de séance, Me JOANDEL    Le maire, Marc PELARDY 

        


